
repose que sur un pilier 
constitué du régime de 
base et des régimes com-
plémentaires, obligatoire 
et reposant sur la réparti-
tion. Le second pilier qui 
chez nos partenaires re-
pose sur des régimes pro-
fessionnels n’existe que 
marginalement, en France, 
et enfin le troisième pilier 
celui de l’épargne indivi-
duelle demeure évanescent 
malgré la création en 2003 
du PERP.  
Le passage à un système 
de retraite par points et en 
comptes notionnels ne 
résoudrait en rien la pro-
blématique du finance-
ment des retraites. En re-
vanche, en conduisant à 
une fusion de l’Agirc et de 
l’Arrco avec le régime gé-
néral, il ouvrirait un espace 
pour  la création d’un véri-
table  second pilier. Sur ce 
point, la polémique sur les 
« retraites chapeau » n’au-
rait pas du aboutir à leur 
diabolisation mais à leur 
généralisation  en repre-
nant le concept qui avait 
prévalu en 1947 avec l’ins-
tauration des  complémen-
taires rendues obligatoires 
pour tous les salariés en 
1972. 

Selon une étude de l’OCDE 
réalisée parmi 16 pays 
membres, les pensions, du 
fait des réformes engagées 
ces vingt dernières années, 
diminueront en moyenne 
de 22 % pour les hommes 
et de 25 % pour les fem-
mes. La France est un des 
pays où la baisse est la 
plus marquée. Les modifi-
cations de la base de cal-
cul, et des règles d’indexa-
tion ainsi que le passage à 
25 ans  expliquent, en 
grande partie, la diminu-
tion des pensions qui se-
ront, dans le futur, four-
nies. 
Toute réforme des retrai-
tes pose le problème de la 
répartition de la charge 
entre actifs et inactifs que 
ce soit dans les systèmes 
par répartition ou par capi-
talisation. Elle pose égale-
ment la question de la 
place accordée au secteur 
public et au secteur privé. 
En France, 85 % de la ré-
munération des retraités 
est assurée par le secteur 
public. Ce taux est très 
largement au-dessus de la 
moyenne de l’OCDE ou de 
l’Union européenne. La 
tendance est au rééquili-
brage en faveur des systè-

mes privés. Les actifs sont 
appelés dans tous les pays 
à travailler plus longtemps 
et à prendre en charge, 
sous forme d’épargne, 
directement ou indirecte-
ment, une part croissante 
de leur future retraite. Nos 
partenaires développent 
des systèmes privés à ad-
hésion obligatoire ou fa-
cultative avec la possibilité  
d’affiliation automatique. 

Pour atteindre le taux de 
remplacement moyen de 
l’OCDE qui est de 59 % du 
dernier salaire individuel, il  
faudrait accroître l’effort 
d’épargne, en France, de 
quatre points du salaire.  
Le report de l’âge légal de 
départ à la retraite et celui 
de la retraite à taux plein 
aboutiraient à réduire ce 
déficit d’épargne.  
Cette tendance au sein de 
l’OCDE bute en France sur 
le fait que la retraite ne 

« La retraite de demain sera mixte » 

« Le premier round de la réforme des retraites version 2010 » 

A l’occasion du tradition-
nel sommet social de dé-
but d’année, le Président 
de la République a tenu à 
apaiser les syndicats sur le 
sujet de la réforme des 
retraites. Après des décla-
rations tonitruantes, 
l’heure était au réalisme. 
Nicolas Sarkozy a décidé 
« de donner du temps au 
temps » en reportant l’a-
doption du projet de loi à 
l’automne après les élec-
tions régionales et  les 
Congrès de la CFDT ainsi 
que du Medef. Certes, Le 

sommet social n’avait pas 
vocation à résoudre tous 
les problèmes mais à fixer 
un calendrier et les gran-
des lignes de travail. Ce 
round d’observation  a 
permis de jauger les 
convictions des partenai-
res sociaux qui, il faut le 
souligner, les ont dévoi-
lées avec prudence. L’arri-
vée à grande vitesse de 
l’élection présidentielle de 
2012 est un frein certain 
au lancement de la ré-
forme systémique, certai-
nement incontournable à 

terme. Pour calmer tout à 
la fois les marchés et face 
aux dérapages des comp-
tes publics, il est impor-
tant de démontrer que les 
pouvoirs publics sont pro-
actifs afin d’éviter de se 
retrouver dans la tour-
mente comme la Grèce.  
Les syndicats sont cons-
cients qu’ils n’échapperont 
pas à un allongement de la 
durée de cotisation. Ils 
tenteront d’éviter la remise 
en cause de l’âge légal de 
départ à la retraite à 60 
ans. (lire la suite  page 3) 
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Depuis des années, il est 
répété que l’emploi des se-
niors constitue le problème 
majeur pour le financement 
de nos retraites. Pour dé-
montrer la gravité de la si-
tuation le taux d’emploi des 
seniors, 38 % en 2009 est 
mis en avant et comparé au 
taux moyen européen qui 
est de 45 % ou à l’objectif 
fixé par l’Union européenne 
d’atteindre le taux de  50 %. 
Ces chiffres sont trompeurs. 
En effet, le taux d’emploi 
des seniors correspond au 
taux d’activité des 55/64 
ans ; or pour établir des 
comparaisons, il faut pren-
dre en compte les âges lé-
gaux de départ à la retraite. 
Par définition, un pays dont 
l’âge légal de départ à la 
retraite est de 65 ans a une 
forte probabilité d’avoir un 
taux d’emploi de ses seniors 
supérieur à la France. Ainsi, 
le taux d’emploi des seniors 
de 50 à 59 ans est de 68,4 % 
en France contre 67,5 % en 

moyenne au sein de l’Union 
européenne à 27. En rete-
nant la fourchette 50/54 
ans, la France figure même 
en tête au sein de l’Union 
européenne avec un taux de 
80,5 % contre 75,5 %. De 55 
à 59 ans, le taux d’emploi 
faiblit mais reste correct à 3 
points de la moyenne euro-
péenne, 56,3 % en France 
contre 59  % au sein de l’UE 
à 27. Le taux français ne se 
dégrade nettement que pour 
la tranche 60/64 ans. Il s’é-
tablit à 16,3  % contre 30,1 % 
au sein de l’Union euro-
péenne. La barrière des 60 
ans joue  donc bien un rôle 
de couperet. Ainsi, le taux 
d’emploi des 55/64 ans, en 

Allemagne, est de 51,5 % 

mais l’âge légal sera porté 
d’ici 2012 de 63 à 65 ans. 
Au Royaume Uni, l’âge pour 
toucher une pension est fixé 
à 65 ans et sera progressive-
ment porté à 68 ans. Le taux 
d’emploi des seniors y est 
de 57,4 %. En Suède, ce taux 

est de 70 % avec un âge légal 
de départ à la retraite de 65 
ans. Au sein des pays indus-
trialisés et à la différence 
des pays émergents, en 
moyenne, l’âge de départ 
effectif à la retraite est infé-
rieur à l’âge légal mais plus 
l’âge légal est bas, plus l’âge 
effectif est faible. Ainsi, aux 
Etats-Unis, l’âge de sortie 
effective est de 63,5 ans 
pour un âge légal de 65 ans. 
Au Royaume-Uni, ces âges 
sont respectivement de 61,9 
et 65 ans. En France, l’âge 
de départ effectif est, selon 
l’OCDE, de 59,5 ans quand 
l’âge légal est de 60 ans. Ce 
petit rappel statistique sem-
ble prouver que le position-
nement du curseur de l’âge 
de départ à la retraite inter-
fère directement sur le taux 
d’emploi des seniors… De ce 
fait, reporter la question du 
report de l’âge légal en rai-
son d’un faible taux d’em-
ploi des 55/64 ans est, peut 
être, un contresens. 

« L’emploi des seniors, le contresens ? » 
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« Certitudes et Incertitudes » 

Tout système de retraite doit 
faire face à des certitudes, 
rares, et à de nombreuses 
incertitudes. Côté certitudes, 
la démographie, il est assez 
facile d’évaluer le nombre de 
personnes qui sont ou seront 
à la retraite sur les trente 
prochaines années. L’interro-
gation porte sur la poursuite 
ou non de l’allongement de 
la durée de la vie. S’il appa-
raît naturel d’opter pour la 
continuation de ce proces-
sus, la Russie a démontré 
dans les années 90 et 2000 
que l’espérance de vie pou-
vait se contracter brutale-
ment. Il n’en demeure pas 
moins que l’hypothèse de 1,2 
actif pour un retraité à l’hori-
zon 2050 est vraisemblable. 
Ce taux pourrait être amélio-
ré par la reprise de l’immigra-
tion qui aujourd’hui est infé-
rieure à 100 000 personnes 
par an. L’augmentation du 
taux de fécondité enregistrée 
depuis le début des années 
2000 aura un effet à partir de 
2025 mais elle n’est pas de 
taille à corriger le vieillisse-
ment de la population.  
Côté incertitudes, la crois-
sance. Un point de croissance 
en moins, c’est 600 millions 
d’euros en moins en cotisa-
tion vieillesse. La crise ac-

tuelle a généré un manque à 
gagner de plusieurs milliards 
d’euros pour la CNAV du fait 
de la stagnation de la masse 
salariale. Le COR après avoir 
été optimiste ces dernières 
années n’attend pas un re-
tour du plein emploi avant 
2020 et admet que le taux de 
productivité pourrait n’être 
que de 1,5 % au lieu de 1,8 %. 
Les économistes considèrent 
que la crise actuelle a encore 
réduit le taux de croissance 
potentielle de la France déjà 
faible. Il se situerait en des-
sous de 2 %. Autre, incerti-
tude, la capacité des Etats à 
juguler la dette et l’endette-
ment. A défaut, et surtout si 
la croissance n’est pas forte 
et durable, la répartition des 
charges entre actifs et inac-
tifs ne sera pas aisée à réali-
ser.  
Autre incertitude, la reprise 
ou non de l’inflation. L’injec-
tion importante de liquidités 
par les banques centrales en 
2008 et 2009 pour enrayer la 
crise financière, le transfert 
de créances privées au profit 
de l’Etat ainsi que des ten-
sions prévisibles sur les 
cours des matières premières 
sont propices à un retour de 
l’inflation. En revanche, l’a-
bondance de l’offre tant au 

niveau de la production 
qu’au niveau de la main 
d’œuvre ne favorise pas à 
court terme son retour. En 
cas de hausse généralisée 
des prix, les systèmes de 
retraite par répartition se-
raient, sans nul doute, favori-
sés. S’il n’y a pas d’inflation 
le poids des dettes ne sera 
pas allégé. L’évolution du 
rapport capital/travail est une 
autre incertitude à prendre 
en compte. Les dernières 
décennies ont été, de ma-
nière relative, favorables au 
capital. Mais, l’arrivée mas-
sive à la retraite des baby-
boomers pourrait modifier la 
donne. Les fonds de pension 
peuvent devenir structurelle-
ment vendeur accélérant la 
nouvelle distribution du capi-
tal à l’échelle mondiale. Un 
scénario à la japonaise de 
dépréciation des actifs joue-
rait contre l’économie et les 
retraités des pays anglo-
saxons. La raréfaction du 
nombre d’actifs pourrait gé-
nérer d’ici 20 ans une hausse 
des salaires. 
Enfin, la volonté ou non des 
gouvernements de réformer 
leurs structures publiques et 
d’arbitrer jouera un rôle clef 
sur l’évolution des système 
de retraite. 



Le débat sur l’âge de départ 
à la retraite se focalise en 
France sur l’âge légal qui est 
fixé, depuis 1982, à 60 ans. 
Or, le temps en matière de 
droits à la retraite se décline 
au pluriel. Il y a, en effet, 
plusieurs âges de départs à 
la retraite. 
L’âge légal de départ à la 
retraite, 60 ans pour les 
salariés relevant de la CNAV, 
est l’âge à partir duquel les 
salariés peuvent faire préva-
loir leurs droits à la retraite. 
Cet âge ne garantit aucune-
ment le versement de la 
retraite à taux plein. Pour 
l’obtenir, il faut en ce qui 
concerne les générations 
nées après le 1er janvier 
1952, 41 années de cotisa-

tion. A défaut d’avoir le 
nombre de trimestres re-
quis, il est appliqué une 
décote qui s’ajoute au man-
que à gagner lié au déficit 
de trimestres. 
65 ans est l’âge pour obte-
nir, quelque soit la durée de 
cotisation, une retraite à 
taux plein au titre du régime 
de base pour les salariés. 
70 ans est l’âge à partir 
duquel un employeur peut 
mettre d’office un salarié à 
la retraite. Avant le 1er jan-
vier 2009, cet âge était fixé 
à 65 ans. Désormais, tous 
les ans à partir de 65 ans, 
l’employeur doit explicite-
ment demander (trois mois 
avant son anniversaire) à 
son salarié s’il entend rester 

au travail ou liquider ses 
droits (ce dernier a un mois 
pour répondre). 
Avec le cumul emploi/
retraite, il est désormais, 
possible de cumuler ses 
pensions et des revenus 
professionnels, au-delà de 
60 ans, 65 ans ou 70 ans. 
De nombreux pays ont déci-
dé de reporter l’âge légal de 
départ à la retraite ou l’âge 
d’obtention de la retraite à 
taux plein. La majorité de 
nos partenaires ont fixé 
l’âge légal autour de 65 ans. 
Certains programment son 
report à 67 voire 69 ans. 
Une étude conduite par PWC 
considère que le Royaume-
Uni devra d’ici 2050 fixer 
l’âge de la retraite à 70 ans. 

gent cette analyse en consi-

dérant que la question est 

essentiellement politique. Le 

patronat entend de son côté 

obtenir le report de l’âge 

légal de départ à la retraite 

à 62 ans voire plus (sans 

trop y croire)  et éviter une 

augmentation des cotisa-

tions vieillesse. Il demande 

qu’un plafonnement des 

cotisations vieillesse soit 

retenu (plafonnement qui 

existe en Allemagne). Le 

MEDEF a également émis le 

souhait de relancer la capi-

talisation en mixant épargne 

retraite collective et épargne 

retraite individuelle. La 

CGPME a avancé trois axes 

de proposition : travailler 

plus longtemps, aligner le 

mode de calcul des retraites 

publiques sur celui du privé 

et développer la capitalisa-

tion. Le passage à 42 ans 

(voire plus si affinités) de 

cotisation semble incontour-

La CGC a relancé la question 

de la création d’une nou-

velle cotisation sociale. 

Cette organisation est favo-

rable au développement de 

l’épargne retraite mais aussi 

à la fixation d’un objectif 

pour le taux de remplace-

ment (objectif qui existe 

dans de nombreux pays). La 

CGT considère que le catas-

trophisme n’a pas lieu d’être 

et qu’il ne convient pas de 

remettre en cause le sys-

tème actuel. La CFDT s’est 

prononcée pour la mise en 

œuvre d’une réforme systé-

mique (régime par points et 

comptes notionnels) permet-

tant de mieux corriger les 

inégalités et de prendre en 

compte la pénibilité au tra-

vail. FO est pour le maintien 

de la retraite à 60 ans avec 

une taxation accrue des 

produits financiers et l’aug-

mentation, en tant que be-

soin, des cotisations socia-

les. L’UNSA et SUD parta-

nable avec certainement à la 

clef une augmentation des 

cotisations (salariales ou 

patronales ou les deux). Le 

report progressif de 60 à 62 

ans serait un bonus qui sup-

pose une avancée substan-

tielle sur la question de la 

pénibilité. Il est fort proba-

ble qu’un engagement de 

poursuivre la réflexion sur 

une éventuelle réforme sys-

témique soit pris afin de 

satisfaire la CFDT. En revan-

che, le mode de calcul des 

pensions publiques ne de-

vrait pas être modifié. L’é-

pargne retraite n’est pas en 

première ligne. Son régime 

pourrait être modifié durant 

le second semestre voire en 

2011 avec à la clef une forte 

refonte des « retraites cha-

peau » qui risque de les 

banaliser (passage éventuel 

à un système à cotisations 

définies et portabilité…). 

« L’âge de la retraite se décline au pluriel » 

« Le 1er round » (suite de la page 1) 

ouvert à tous. Le PERCO est 

un produit d’épargne re-

traite collective proposé 

dans le cadre professionnel 

et relié à l’épargne salariale. 

L’un et l’autre n’ont pas 

rencontré le succès escomp-

té du fait de leur complexité 

et d’un mauvais positionne-

ment. Ils sont, en revanche, 

dotés d’avantages fiscaux 

non négligeables. Pour le 

PERCO, l’employeur est 

amené à compléter les ver-

sements effectués par ses 

salariés quand le PERP béné-

ficie d’un avantage fiscal à 

l’entrée. 

« On refait le match : PERP/PERCO » 

Même si les deux produits 

ont  été créés par la loi Fil-

lon et sont réunis sous la 

même bannière de l’épargne 

retraite, ils n’y a pas de 

match car ils ne concourent 

pas dans la même catégorie. 

Le PERP est un produit d’é-

pargne retraite individuelle 
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« Mots Choisis »  
 

« Nous prendrons 
tout le temps néces-
saire pour dialoguer, 
pour que les positions 
de chacun soient par-
faitement comprises, 
pour que les Français 
soient clairement 
informés des enjeux 
et des solutions… Je 
ne veux pas que les 
générations qui vien-
nent payent parce 
que nous aurions 
manqué de cou-
rage » (Nicolas Sar-
kozy le 15 février 
2010 à l’occasion du 
Sommet social) 
 
« Sur le plan des re-
traites, les années 
2004/2009 ont été 
davantage marquées 
par une évolution que 
par une révolu-
tion » (OCDE, rap-
port sur les pensions 
2009) 
 
« Le drame des Fran-
çais se sont les 
grands souvenirs. Il 
est nécessaire que les 
évènements mettent 
fin, une fois pour 
toutes, à ce culte 
réactionnaire du pas-
sé » (Karl Marx 
1870) 



née de naissance ou 65 ans 

sans condition d’assurance. 

Ces conditions respectées, il 

devient possible de repren-

dre une activité profession-

nelle même chez son dernier 

employeur sans attendre 

l’expiration du délai qui 

prévalait auparavant (6 

mois). Aucun plafond de 

revenus n’est pris en 

compte. Tout les  cotisa-

tions sociales sont acquit-

tées y comprises celles liées 

à la retraite ; en revanche, 

elles ne donnent lieu à au-

cun nouveau droit supplé-

mentaire.  

Le cumul emploi/retraite 

permet de gérer une cessa-

tion progressive d’activité 

en maintenant son niveau de 

Avec la loi de financement 

de la sécurité sociale pour 

2009, le cumul emploi/

retraite a été facilité. Ainsi, 

les actifs relevant de tous 

les régimes d’assurance-

vieillesse (à l’exception des 

exploitants agricoles qui 

bénéficient d’un régime 

particulier) sont concernés. 

Pour obtenir ce droit, il faut 

au préalable rompre tout 

lien avec l’employeur et 

liquider tous ses droits à 

pension. L’assuré doit rem-

plir une attestation sur 

l’honneur stipulant qu’il a 

liquidé l’ensemble des re-

traites personnelles de base 

et complémentaires. Il doit 

avoir 60 ans sous réserve de 

justifier la durée d’assu-

rance, de 160 à 164 trimes-

tres en fonction de son an-

vie et les dispositifs de pré-

voyance. La liquidation des 

droits à la retraite permet de 

se protéger, en outre, en cas 

de changement de la législa-

tion. En revanche, cette li-

quidation peut générer un 

manque à gagner en matière 

de complémentaire. Le 

cumul emploi/retraite peut 

augmenter le montant des 

revenus imposables. Pour 

bénéficier de nouveaux 

droits retraite, il faut s’affi-

lier à un régime auquel on 

n’était pas auparavant ratta-

ché. Ainsi, un salarié a tout 

intérêt à se déclarer comme 

indépendant. Il est, par ail-

leurs, possible de ne pas 

liquider les dispositifs fa-

cultatifs comme le PERP ou 

les contrats Madelin. 

Les Conseils pratiques d’Agir pour Ma Retraite  

 

« le cumul emploi/retraite »     
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Le Cercle des Epargnants est 

une association indépendante 

rassemblant plus de 200 000 

adhérents. Elle est présidée 

par Jean-Pierre Gaillard et Phi-

lippe Crevel en est le secré-

taire général.  

Le Cercle des Epargnants s’est 

doté d’un conseil scientifique 

animé par Jean-Pierre Thomas 

est composé de Florence Le-

gros, Jérôme Jaffré, Robert 

Baconnier, Jacques Barthélé-

my, François Héran, Jean-Paul 

Fitoussi et Jean-Marie Colom-

bani.  

Le Cercle des Epargnants pu-

blie régulièrement des études, 

des enquêtes sur l’épargne et 

la retraite ainsi qu’une lettre 

d’information mensuelle. 

Le Cercle dispose également 

d’un observatoire sur l’épar-

gne et la retraite. 

Une publication du Cercle des 

Epargnants 

Sur Internet :  

www.agirpourmaretraite.fr 

www.cercledesepargnants.com  

www.agirpourmaretraite.blogspot.com 


